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1.  Ouverture de la réunion 
 
La réunion est ouverte par le Président, M. Fritz ZEDER, le mercredi 20 novembre 2024 à 
9h30. 
 
Le discours d'ouverture est prononcé par M. Gianluca ESPOSITO, Directeur général, 
Direction générale des droits de l’homme et de l’État de droit, Conseil de l’Europe. Il souligne 
les points suivants : 
 

-  L’importance du projet de Convention sur la protection de l'environnement par le droit 
pénal ; 

-  Le mandat du Conseil de l'Europe et la nécessité de disposer d'instruments et de 
mesures adéquats pour lutter contre la traite des migrant·es, en établissant un parallèle 
avec le succès de la Convention sur la traite des êtres humains du Conseil de l’Europe, 
fondée sur les instruments existants des Nations Unies mais fixant des normes plus 
ambitieuses que ceux-ci ; 

-  Le rôle moteur du Conseil de l'Europe sur les questions émergentes telles que 
l’intelligence artificielle et l’action future dans ce domaine (par exemple, le travail 
pénologique, la responsabilité pénale) ; 

-  La pertinence du projet de Troisième protocole additionnel à la Convention d’entraide 
judiciaire, qui souligne la nécessité d’améliorer et éventuellement de consolider les 
cadres juridiques de coopération internationale ; 

-  Les travaux avancés de sous-comités du CDPC tels que le PC-CP, le PC-OC ou le 
PC-RAC. 

 
2.  Adoption du projet d'ordre du jour et de l'ordre des travaux 
 
Le CDPC adopte le projet d’ordre du jour et l’ordre des travaux de la réunion. 
 
3.  Information du Président, de membres du Bureau du CDPC et du Secrétariat 
 
Le président du CDPC, M. Fritz ZEDER, informe les participants des activités menées depuis 
la dernière réunion plénière du CDPC, y compris les résultats de la dernière réunion du Bureau 
du CDPC les 14-15 octobre 2024. 
 
La Secrétaire du CDPC, Eva PASTRANA, informe les participants des événements et des 
faits récents pertinents pour le travail du CDPC, y compris la Conférence informelle des 
ministres de la Justice de Vilnius le 5 septembre 2024, organisée sous la Présidence 
lituanienne du Comité des ministres du Conseil de l'Europe. 
 
4.  Conseil de coopération pénologique (PC-CP) 
 
Le CDPC prend note des informations verbales et a un échange de vues avec Mme Laura 
NEGREDO, Présidente du PC-CP et Mme Ilina TANEVA, Secrétaire du PC-CP, concernant 
les réunions du GT du PC-CP tenues jusqu'à présent en 2024 et leurs résultats. Le CDPC 
prend également note du prochain départ à la retraite de Mme TANEVA à l'été 2025 et il la 
remercie pour sa contribution à l’excellente qualité des travaux et des réalisations du PC-CP 
depuis 2004. 
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 a.  Santé mentale 
 

Le CDPC prend note du projet de Recommandation du CM relative à la promotion de la santé 
mentale des personnes détenues ou en probation et à la prise en charge de leurs troubles 
mentaux (doc. PC-CP(2024)8) et de son exposé des motifs (doc. PC-CP(2024)9), qui ont été 
examinés et finalisés lors de la réunion plénière du PC-CP du 5 au 7 novembre 2024. 

 
Il examine et approuve les projets de textes et décide de soumettre le projet de 
Recommandation au Comité des Ministres pour adoption et le projet d’exposé des motifs pour 
information. 
 
 b.  Statistiques SPACE 
 
Le CDPC note que les dernières statistiques pénales annuelles du Conseil de l'Europe en 
date, SPACE I et SPACE II, ont été publiées en juin 2024 et, comme d'habitude, ont retenu 
l’attention des médias. Il exprime sa satisfaction et son soutien pour le travail excellent et 
approfondi réalisé par le Professeur Marcelo AEBI et son équipe de chercheurs depuis 2003. 
 

c.  Mise à jour de la Recommandation (89)12 sur l'éducation en prison  
 
Le CDPC note que les travaux de mise à jour et de remplacement de la Recommandation 
Rec(89)12 du CM sur l'éducation en prison sont en cours. Un premier projet de texte, qui 
devrait être finalisé d’ici la fin de l'année 2025, a été examiné lors de la réunion plénière du 
PC-CP en novembre. A ce stade, il n’est pas encore accompagné d’un exposé des motifs, qui 
sera prêt à être examiné lors de la prochaine réunion du GT du PC-CP en février 2025. 
 

d.  Utilisation de l'IA par les services pénitentiaires et de probation 
 
Le CDPC note que le Comité des ministres a adopté le 9 octobre 2024 la 
Recommandation (2024)5 du CM aux EM sur les aspects éthiques et organisationnels de 
l’utilisation de l’IA et des technologies numériques associées par les services pénitentiaires et 
de probation. 
 

e.  29e Conférence des directeurs des services pénitentiaires et de probation 
(CDPPS) « Droits humains, démocratie et état de droit au cœur des prisons 
et de la probation » (Sofia (Bulgarie), 24-25 juin 2024). 

 
Le CDPC prend note de l’excellente organisation de la Conférence à Sofia, confirmée par tous 
les participants, qui ont beaucoup apprécié son contenu et la qualité des communications et 
des intervenants. 
 
Il note également que, lors de la Conférence, le Secrétaire d'État polonais a officiellement 
annoncé que la Pologne accueillerait l’édition de 2025. Les dates, récemment convenues, 
sont les 24-25 septembre 2025 et le lieu sera Cracovie. Le titre, le contenu et les intervenants 
éventuels seront examinés lors des prochaines réunions du PC-CP. 
 

f.  Autres travaux à venir du PC-CP 
 
Le CDPC prend note des travaux à venir du PC-CP correspondant à son mandat, à savoir : 
 

-  La révision et la mise à jour de la Recommandation CM/Rec(2012)12 sur les 
détenus étrangers et de son exposé des motifs, qui commenceront au début de 
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2025 pour être finalisés d’ici décembre 2026. Ce travail sera entrepris en liaison 
avec le Groupe d'experts CEP/EuroPris sur les étrangers en prison et en 
probation.  

-  La révision des Règles de probation du Conseil de l'Europe, avec une échéance 
en décembre 2027. Cette tâche sera menée en étroite collaboration avec la 
Confédération européenne de la probation (CEP). Une enquête sera menée 
conjointement par le PC-CP et la CEP sur les règles spécifiques qui doivent être 
révisées ou complétées. Cette enquête sera le point de départ du travail de 
révision. 

 
5.  Comité d'experts sur le fonctionnement des conventions européennes sur la 
coopération dans le domaine pénal (PC-OC) 
 
Le CDPC procède à un échange de vues avec M. Adil ABILOV (Azerbaïdjan), Président du 
PC-OC (en ligne), et prend note du relevé de décisions de la 86e réunion plénière du PC-OC 
(12-14 novembre 2024). 
 
Le CDPC examine et approuve le projet de Troisième protocole additionnel à la Convention 
européenne d’entraide judiciaire en matière pénale tel que proposé par le PC-OC. Il examine 
également et amende le projet de rapport explicatif du Troisième protocole additionnel. Le 
CDPC décide de soumettre pour adoption le Protocole, ainsi que son rapport explicatif, au 
Comité des Ministres. 
 
Au cours de sa discussion relative au Troisième Protocole additionnel, le CDPC constate les 
difficultés rencontrées par certaines délégations en matière d’application des dispositions de 
la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière pénale et de ses protocoles 
additionnels concernant l'audition des victimes par visioconférence. Il charge le PC-OC 
d’examiner cette question lors de ses prochaines réunions et d’élaborer, le cas échéant, des 
orientations pratiques en la matière. 
 
Il examine l’avis du PC-OC sur l’éventuelle adhésion du Kazakhstan à la Convention 
européenne d'entraide judiciaire en matière pénale. Cet avis a été adopté lors de la 
86e réunion plénière du PC-OC, conformément au document d’orientation du PC-OC sur 
l'adhésion, approuvé par le Comité des ministres en mars 2023. Le CDPC approuve cet avis. 
Il charge le Secrétariat de le transmettre au Comité des ministres lorsque le Kazakhstan 
demandera officiellement à être invité à adhérer à cette Convention et d’informer les autorités 
du Kazakhstan de sa décision. Il se félicite que le document d’orientation continue d’être 
appliqué avec succès. 
 
Le CDPC prend également note des autres points discutés par le PC-OC, notamment la 
confidentialité dans les procédures d’entraide judiciaire, un questionnaire concernant 
l'application de la Convention sur le transfèrement des personnes condamnées, la 
surveillance des délinquants libérés sous condition, les négociations en cours au sein du 
PC-RAC, ainsi que les échanges entre praticiens sur les expériences relatives à la 
coopération internationale en matière pénale, y compris avec des États non membres. À cet 
égard, le CDPC note qu'une délégation des Émirats Arabes Unis a participé à la 86e réunion 
plénière du PC-OC pour un échange sur les problèmes communs concernant la coopération 
internationale en matière pénale. 
 
Le CDPC prend également note d'une communication faite par la Direction du conseil 
juridique et du droit international public au PC-OC, suivi d'un débat, concernant les 
consultations au sein du Groupe de base (Core Group) au sujet d'un Tribunal spécial pour le 
crime d’agression contre l’Ukraine, l’accent étant mis en particulier sur les aspects relatifs à 
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la coopération internationale en matière pénale et la question de l’applicabilité des 
conventions relevant de la compétence du PC-OC dans ce contexte. 
 
Le CDPC félicite le PC-OC pour son excellent travail. 
 
6.  Environnement et droit pénal 
 
Le CDPC entend une communication détaillée sur le processus d'élaboration et le contenu du 
projet de Convention sur la protection de l'environnement par le droit pénal, présentée par 
M. Šimon Pepřík, Président du Comité d’experts sur la protection de l’environnement par le 
droit pénal (PC-ENV). Le CDPC entend également une intervention de M. Mikael Poutiers, 
Secrétaire de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l'Europe et cosecrétaire du Groupe multidisciplinaire ad hoc sur l'environnement 
(GME). 
 
Une présentation détaillée de la Convention, article par article, est alors réalisée. Les 
délégations ne formulent pas d’observations ou d’objections concernant ses dispositions et la 
Convention est approuvée à l’unanimité par le CDPC.  
 
Une procédure similaire est appliquée au rapport explicatif, qui est également approuvé par 
le CDPC sans autre débat ou observation. 
 
Le CDPC décide de soumettre pour adoption le projet de Convention, ainsi que son rapport 
explicatif, au Comité des Ministres. 
 
La convention sera le premier instrument juridiquement contraignant ayant un effet mondial 
pour lutter contre la délinquance environnementale, elle couvre un large éventail d'actes 
criminels qui aggravent la triple crise planétaire. Elle aidera les États à prévenir, à poursuivre 
et à sanctionner les infractions pénales les plus graves, telles que la pollution, les déchets 
dangereux, l’exploitation forestière illégale, le trafic d’espèces sauvages, l’exploitation minière 
et la perturbation d’habitats protégés. Une disposition intitulée « infraction particulièrement 
grave » y a été incluse. 
 
Le Secrétaire du CDPC présente le calendrier de la procédure d’adoption interne. La 
Convention devrait être ouverte à la signature en mai 2025.  
 
7. Traite des migrant·es 
 
Le CDPC examine le rapport final évaluant la nécessité et la faisabilité d'un éventuel 
instrument du Conseil de l'Europe (CdE) dans le domaine de la traite des migrant·es, préparé 
par MM. Andreas SCHLOENHARDT et Calogero FERRARA, experts indépendants, ainsi que 
la note du Secrétariat du CDPC présentant des propositions et des options pour les 
décisions à prendre lors de la plénière du CDPC, à la fois sur le rapport et sur la mise en 
œuvre du plan d’action sur la promotion de la coopération internationale et des stratégies 
d’enquête dans la lutte contre la traite des migrant·es. 
 
La qualité du rapport des experts est largement reconnue et applaudie pour sa clarté, son 
analyse approfondie et ses propositions concrètes. 
 
Le CDPC entend les déclarations des représentants de l’ONUDC (Office des Nations unies 
contre la drogue et le crime) et du HCR, qui ont tous deux le statut d'observateur auprès du 
CDPC, ainsi qu’une intervention du représentant du Bureau du Représentant spécial du 
Secrétaire général pour les réfugiés et les migrants. 
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Le président du CDPC souligne la nécessité de trouver un équilibre entre les réalités politiques 
et le mandat du CdE dans le domaine de la traite des migrant·es, renforcé par la déclaration 
de Reykjavik et reflété dans les résultats attendus confiés par le Comité des ministres au 
CDPC. 
 
Les délégations du CDPC entament un débat et des délibérations détaillés sur les options 
en matière d'instrument et sur la meilleure ligne de conduite à adopter en ce qui concerne la 
traite des migrant·es. 
 
Un grand nombre de délégués des États membres de l’UE mettent l’accent sur les 
négociations en cours concernant une directive de l’UE établissant des règles minimales 
de droit pénal visant à faciliter l’entrée, le transit et le séjour irréguliers dans l’Union, et 
s’inquiètent de l’existence de processus de négociation parallèles portant sur le même sujet.  
 
Toutefois, étant donné que le champ d'application discuté au sein du CdE est plus large, tant 
en termes de contenu que de portée géographique, que celui qui est couvert par la directive 
de l’UE, un grand nombre de délégués du CDPC expriment leur soutien à la rédaction d'une 
recommandation dans ce domaine. Même les délégations favorables à l’élaboration d’une 
convention ne sont pas opposées à la proposition de recommandation comme première 
étape. Certaines délégations estiment qu’une recommandation pourrait servir de base à un 
processus à plus long terme pouvant déboucher sur l’élaboration d'une convention. 
 
Après avoir examiné le rapport des experts indépendants, conjointement avec la note du 
Secrétariat, le CDPC évalue la faisabilité d’un instrument du CdE dans le domaine de la traite 
des migrant·es. Il décide de proposer au Comité des Ministres l’élaboration d’une 
recommandation. 
 
Pour ce faire, il recommande la création d’un sous-comité / groupe de travail d’experts, ou 
d’un comité de rédaction, pour assister le CDPC et le Secrétariat dans la préparation de la 
recommandation. Il faudrait assurer des synergies avec le réseau des procureur·es du CdE 
sur la traite des migrant·es. Le processus de rédaction pourrait être achevé dans un délai de 
deux ans. Lors de la préparation de la recommandation, le CDPC est convenu que le contenu 
de l’annexe 1 du rapport des experts indépendants sera pris en considération. Les aspects 
de droit pénal de la traite des migrant·es devraient être reportés à un stade ultérieur afin 
d’éviter des processus de négociation parallèles pour certains États membres du CdE et de 
mieux tenir compte des résultats des négociations sur la directive de l’UE. Les droits humains, 
les questions de protection des victimes et la coopération internationale devraient être 
prioritaires pendant les premières étapes de la rédaction de la recommandation. Les leçons 
tirées de l’exercice de rédaction de l’instrument du CdE sur la lutte contre la traite des êtres 
humains, ancré dans les instruments juridiques des Nations unies (Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée (UNTOC) et son protocole), pourraient 
inspirer le processus de rédaction de la recommandation, notamment pour éviter la création 
de normes contradictoires. 
 
Sur la base de la partie de la note du Secrétariat intitulée « Mesures possibles pour intégrer 
la lutte contre la traite des migrants dans le travail plus large du CdE », le CDPC est 
convenu que la mise en œuvre du plan d'action du CdE sur la promotion de la coopération 
internationale et des stratégies d'enquête dans la lutte contre la traite des êtres 
humains, approuvé par le CDPC en 2020, nécessite un engagement renouvelé et un 
renforcement. Le CDPC propose que le sous-comité / groupe de travail susmentionné apporte 
également son concours à cet égard. À ce jour, trois des cinq actions prévues ont été lancées.  
Afin de renforcer le réseau des procureur·es du CdE chargés de la lutte contre la traite des 
migrants, le CDPC invite l’ensemble des États membres à nommer un/une procureur·e au 
sein du réseau. Les principales priorités sont l’amélioration de la communication au sein du 
réseau, le renforcement de la collaboration avec EUROJUST et EUROPOL, le renforcement 
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de la coopération internationale et la mise en place d’une formation spécialisée. En outre, les 
actions devraient porter sur l'achèvement et la mise à jour des profils des pays de migration 
et sur l’élargissement de la portée aux pays tiers, en particulier ceux qui sont couverts par la 
politique de voisinage du Conseil de l’Europe, notamment dans le Sud de la Méditerranée. 
 
Le CDPC prend note des informations communiquées par le Secrétariat au sujet de la 
Deuxième conférence internationale sur la traite des migrant·es qui se tiendra en 
septembre 2024 et de la Recommandation 2283(2024) de l’Assemblée parlementaire sur une 
approche européenne commune pour lutter contre le trafic illicite de personnes migrantes.  
 
8.  Lutte contre la violence envers les femmes et les filles facilitée par la technologie 
 
Le CDPC entend une intervention de Mme Venus MAHMOOD, présidente du GEC/PC-eVIO, 
et prend note du rapport de la première réunion du Comité d'expert·es sur la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et des filles facilitée par la technologie, qui comprend un projet 
de recommandation à finaliser d’ici la fin de 2025. Mme Venus Mahmood donne un aperçu 
des méthodes de travail et des prochaines étapes, y compris l’engagement potentiel avec les 
partenaires numériques. 
 
La Recommandation attendue s'alignera sur les instruments existants du CdE, y compris la 
Convention d'Istanbul sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes et 
la violence domestique, la Convention de Budapest sur la cybercriminalité, et la Convention 
sur l’entraide judiciaire en matière pénale, ainsi que la Recommandation générale n° 1 du 
GREVIO. Les membres du Comité souligne la nécessité d’une approche globale et neutre sur 
le plan technologique pour prévenir la violence envers les femmes et les mineur·es et pour 
garantir la responsabilité des plateformes numériques. Le Secrétariat du GEC/PC-eVIO 
préparera l’avant-projet de la Recommandation, sur la base de ces discussions, pour examen 
lors de sa deuxième réunion en janvier 2025. 
 
9.  Intelligence artificielle et droit pénal 
 
Il est rappelé au CDPC que lors de sa dernière réunion plénière, les délégué·es ont souligné 
le manque d'informations suffisantes pour prendre une décision éclairée sur le champ 
d'application d'un futur instrument juridique traitant de la responsabilité pénale liée à 
l’utilisation de l'intelligence artificielle. Pour répondre à cette question, le Secrétariat a 
engagé un expert supplémentaire, le juge Alfonso PERALTA, qui est également membre du 
Conseil consultatif sur l'intelligence artificielle de la CEPEJ, pour collaborer avec le professeur 
Sabine GLESS à la rédaction d'un document de travail soulignant les questions 
réglementaires clés et le champ d'application potentiel du futur instrument. Le document de 
travail, établi par les deux experts, a été diffusé aux délégués du CDPC avant la réunion 
plénière. Il est alors présenté par le professeur Gless au cours de la réunion. 
 
Il est noté que lors de la plénière de novembre 2022, le CDPC était convenu de reporter le 
processus de rédaction du Comité de rédaction pour l’élaboration d’un instrument sur 
l’intelligence artificielle et le droit pénal (CDPC-AICL – chargé à l’origine de la rédaction d’un 
instrument sur les véhicules à conduite automatisée) jusqu’à ce que le Comité sur l’intelligence 

artificielle (CAI) progresse davantage (l’adoption de la Convention-cadre sur l’IA était alors 
prévue pour 2023). La Convention-cadre sur l'IA ayant été adoptée en mai 2024 et ouverte 
à la signature en septembre 2024, le CDPC reconnaît qu’il ne sera probablement pas 
possible d’achever sa tâche d'ici la fin de 2025 et il laisse entendre qu'un délai plus long 
pourrait être nécessaire.  
 
À la suite de la communication du professeur Gless, les délégués débattent de différents 
points de vue, depuis la question de savoir si le champ d’application du futur instrument devrait 
s’étendre au-delà des véhicules et de la conduite automatisée pour englober des questions 
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plus larges liées à l’IA et à la responsabilité pénale (étant donné que le mandat initial de 2021 
pourrait être considéré comme dépassé), jusqu’à la question de savoir si un instrument 
juridique sur l’IA et le droit pénal est tout simplement nécessaire.  
 
Le CDPC conclut qu'il est prématuré de déterminer le champ d’application et la nature du 
futur instrument juridique. Une décision à ce sujet nécessiterait une version plus détaillée 
du document de travail, qui devrait également aborder la question de la nécessité d’un 
instrument juridique sur l’IA et le droit pénal. Ce document / texte avancé devrait comprendre 
ou être accompagné d’un bref exercice de cartographie des lacunes juridiques 
existantes. Idéalement, cet exercice de cartographie devrait être mené par un groupe 
d’experts en collaboration avec les experts désignés, et prendre en considération les initiatives 
connexes en cours au sein du Conseil de l’Europe, telles que la cartographie mentionnée par 
le Secrétaire du Comité de la Convention sur la cybercriminalité (T-CY), qui étudie l’effet de 
l'IA sur la collecte de preuves, et / ou les travaux du CAI. 
 
A cette fin, le CDPC décide de convoquer à nouveau le Comité de rédaction (CDPC-AICL) 
et charge le Secrétariat de retenir l’approche la plus efficace pour relancer et rassembler le 
CDPC-AICL. En cas de nouvelle convocation, les pays pourraient devoir mettre à jour leurs 
nominations étant donné que la dernière réunion du CDPC-AICL a eu lieu il y a plus de deux 
ans. 
 
10.  Élection de deux membres du Bureau et renouvellement de la présidence et de la 

vice-présidence 
 
Le CDPC élit Mme Marie-Charlotte AUBRY (France) et M. Klemen PRINCES (Slovénie) aux 
deux postes vacants de son Bureau. Les mandats du Président actuel, M. Fritz ZEDER 
(Autriche), et du Vice-président, M. Lorenzo SALAZAR (Italie), sont renouvelés. 
 
11.  Points d'information 
 
 a.  Recouvrement des actifs 
 
Le CDPC entend une communication de M. Cornel CĂLINESCU, Président du PC-RAC, et 
note que le Comité d'experts sur le recouvrement des avoirs criminels (PC-RAC) a tenu ses 
trois premières réunions en mai, en septembre et en octobre 2024. 
 
Le CDPC est invité à examiner une version de travail du projet de protocole additionnel à la 
Convention du Conseil de l'Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la 
confiscation des produits du crime et au financement du terrorisme (STCE n° 198) qui fait 
l’objet de discussions au sein du PC-RAC, et à formuler à cet égard toutes observations et 
suggestions qu’il juge pertinentes. 
 
Le CDPC note que le PC-OC formulera également ses propres observations sur les 
dispositions relatives à la coopération internationale et qu’il fera rapport au CDPC. 
 
 b.  Comité sur l’intelligence artificielle (CAI) 
 
M. Kristian BARTHOLIN, Secrétaire du Comité sur l'intelligence artificielle (CAI), informe le 
CDPC des faits récents. Il a participé activement aux discussions susmentionnées sur 
l’intelligence artificielle et le droit pénal. Le CDPC note que la Convention-cadre sur 
l'intelligence artificielle et les droits de l'homme, la démocratie et l’état de droit a été adoptée 
par le Comité des ministres le 17 mai 2024 et ouverte à la signature à Vilnius (Lituanie), le 
5 septembre 2024. Il note également que onze États ou parties (y compris l’UE) l’ont déjà 
signé.  
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Le CDPC prend également note des travaux en cours au sein du CAI concernant la 
méthodologie HUDERIA, instrument juridique non contraignant pour protéger et promouvoir 
les droits humains, la démocratie et l’état de droit, actuellement en cours d'élaboration. 
 

c.  Lutte contre la criminalité organisée liée au trafic de drogue (Groupe 
Pompidou) 

 
Le CDPC entend une intervention de Mme Ardita ABDIU, représentante du Groupe Pompidou. 
Il note qu’à la suite de la lettre adressée en juillet par le Président du Groupe Pompidou au 
Président du CDPC, le CDPC a été invité à désigner un ou deux experts au groupe d’experts 
chargé d’élaborer des lignes directrices politiques dans le domaine de la lutte contre la 
criminalité organisée liée au trafic de stupéfiants, sur la base de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme.  
 
Le vice-président du CDPC, Lorenzo SALAZAR, manifeste son intérêt et est confirmé lors de 
la séance plénière du CDPC.  
 
 d.  Terrorisme 
 
Le CDPC prend note des informations sur les activités du Comité contre le terrorisme (CDCT) 
et a un échange avec M. Carlo CHIAROMONTE, Secrétaire de ce Comité. 
 
 e.  Médicrime 
 
Le CDPC prend note des informations fournies par M. Oscar ALARCON, Secrétaire exécutif 
de la Convention MEDICRIME, concernant la réunion du Bureau du Comité MEDICRIME de 
septembre (26-27 septembre 2024) au cours de laquelle il a été question entre autres du 
projet de rapport final du Premier cycle de suivi, et de la huitième réunion plénière du Comité 
des Parties qui aura lieu les 21-22 novembre 2024. M. ALARCON informe également les 
membres du CDPC des activités mises en œuvre par le Comité MEDICRIME en 2024. 
 
Le CDPC note également que la Convention MEDICRIME a été signée le 11 septembre 2024 
par la République du Tchad. 
 

f.  Convention du Conseil de l'Europe sur les infractions visant les biens 
culturels 

 
Le CDPC prend note des informations communiquées par le Secrétariat sur la réunion 
organisée à Saragosse (les 19-20 juin) pour mettre en place un groupe consultatif afin 
d’améliorer l’établissement, le fonctionnement et le développement des plateformes 
nationales en attendant la mise en place du Comité des Parties à la Convention du Conseil 
de l'Europe sur les infractions visant les biens culturels. Ce groupe consultatif est appelé 
« Groupe Aragon ». 
 

g.  Convention du Conseil de l'Europe contre le trafic d’organes humains 
 
Le CDPC prend note des informations communiquées par M. Oscar ALARCON, Secrétaire 
exécutif de la Convention de Saint-Jacques-de-Compostelle, sur la réunion du Bureau du 
Comité de Saint-Jacques-de-Compostelle qui s’est tenue les 10-11 octobre 2024, au cours 
de laquelle les discussions ont principalement porté sur l’évaluation des réponses reçues au 
questionnaire sur le profil des pays fourni par les Parties. 
 

https://rm.coe.int/cai-2024-16rev2-fr-methodologie-pour-l-evaluation-des-risques-et-des-i/1680b2a09e
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 h.  Crimes de haine  
 
Le CDPC prend note de l’adoption le 7 mai 2024 de la Recommandation CM/Rec(2024)4 du 
Comité des Ministres aux Etats membres sur la lutte contre les crimes de haine et de son 
exposé des motifs, élaboré par le Comité d'experts sur les crimes de haine (PC/ADI-CH), qui 
relève du CDPC et du Comité directeur sur l’anti-discrimination, la diversité et l’inclusion 
(CDADI), dont les traductions sont disponibles sur une page d’information dédiée. Les 
délégués du CDPC sont invités à faire connaître cette nouvelle norme dans leur pays et à 
contribuer à la mise en œuvre de la Recommandation. 
 
Le CDPC prend également note du groupe de travail du CDADI sur la cartographie des 
ressources existantes (outils / lignes directrices / manuels de mise en œuvre) du CdE, de l’UE 
et du BIDDH/OSCE pour soutenir les autorités nationales, les forces de l’ordre, le système 
judiciaire, les institutions nationales des droits humains et les ONG des États membres. Une 
enquête sera envoyée aux membres du CDPC et du CDADI afin qu’ils examinent le projet de 
cartographie et qu’ils ajoutent des ressources nationales pouvant être utilisées au niveau 
international, à savoir des outils et des manuels. Les réponses à l’enquête seront examinées 
par le Secrétariat du groupe de travail du CDADI sur la lutte contre le discours et les crimes 
de haine. Les membres sont invités à coordonner leurs réponses à l'enquête au niveau 
national, en associant les services concernés et en particulier le membre du CDADI de leur 
pays afin d'éviter les doubles emplois. 
 
Sur la base des résultats de la cartographie et de l’enquête, le groupe de travail du CDADI 
donnera la priorité aux outils et aux initiatives visant à soutenir la mise en œuvre de la 
Recommandation. Le CDPC note que Mme Kalliopi THEOLOGITOU, sa représentante dans 
ce domaine, désignée lors de la plénière du CDPC de juin dernier, sera tenue informée et 
sera invitée aux réunions / événements de travail ultérieurs.  
 
Enfin, le CDPC note que le Secrétariat du CDADI, prévoit d’organiser les 19-20 juin, en 
collaboration avec le Secrétariat du CDPC, une conférence sur la Recommandation relative 
à la lutte contre les crimes de haine. La conférence se tiendra à la même période que la 
plénière du CDPC et la semaine contre le discours de haine. Cette semaine, qui aura lieu du 
18 au 20 juin 2025, invite les OSC de l’ensemble des États membres engagés dans des 
initiatives de lutte contre le discours de haine à l’occasion de la Journée internationale de lutte 
contre le discours de haine, le 18 juin. 
 

i.  Justice adaptée aux enfants 
 
Le Secrétariat du CDPC informe les délégués de l’état d’avancement de la révision en cours 
des lignes directrices pour une justice adaptée aux enfants, menée par la Division des droits 
de l’enfant, tâche qui doit être achevée d’ici 2027. Cette révision est menée par le Comité 
directeur pour les droits de l’enfant (CDENF) en collaboration avec les comités concernés, y 
compris le Comité européen de coopération juridique (CDCJ) et le CDPC. L’objectif est 
d’harmoniser les lignes directrices avec les normes récentes et l’évolution de la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) depuis leur adoption en 2010. 
 
Le CDENF a chargé deux experts clés d’élaborer un rapport thématique global, attendu pour 
le 31 décembre 2024. 
 
Le CDPC décide d’inclure une mise à jour de cette initiative comme point d’information lors 
de la prochaine réunion de son Bureau en avril 2025 et d’inviter un représentant du CDENF à 
présenter des mises à jour sur l’état d’avancement de l’examen. 
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j.  Justice réparatrice 
$ 
Le CDPC prend note des informations présentées par Mme Laura HEIN, du Forum européen 
pour la justice réparatrice (EFRJ) et a un échange avec elle. 
 
Le CDPC, qui est chargé de rédiger des lignes directrices pour mettre en œuvre la 
Recommandation CM/Rec (2018)8 d’ici 2026, prend acte de l’étude de l’EFRJ visant à 
cartographier la justice réparatrice dans les États membres du CdE et à apprécier son 
importance, telle que cela a été soulignée dans la Déclaration de Venise. 
 
Au cours de la plénière de juin, le CDPC a examiné la proposition de l’EFRJ de soutenir la 
diffusion de l’étude, y compris le résumé de l’étude de 2 000 pages à réaliser d’ici décembre 
2024, et la préparation d'une diffusion plus large. Le Secrétariat du CDPC confirme que des 
actions (promotionnelles) supplémentaires sont prévues en 2025 et en 2026. 
 
Le CDPC exprime le souhait de poursuivre la collaboration avec l'EFRJ, il se félicite de sa 
disponibilité pour des discussions, et du soutien du PC-CP et de ses partenaires (Europris et 
CEP) réaffirmant leur volonté de faire progresser la justice réparatrice dans l’ensemble des 
États membres. 
 
11.  Questions diverses 
 
Les membres du CDPC sont invités à informer le Secrétariat de toute question qu’ils 
souhaiteraient soulever dans le cadre de ce point de l’ordre du jour. Cependant, aucune 
question n’est soulevée. 
 
Au cours de la plénière du CDPC, le Secrétariat distribue aux délégués la communication faite 
précédemment par M. Jörg Polakiewicz, Directeur du conseil juridique et du droit international 
public (DLAPIL), lors de la plénière du PC-OC sur la participation du Conseil de l’Europe aux 
discussions en cours concernant un Tribunal spécial pour le crime d’agression à l’encontre de 
l’Ukraine. 
 
Cette communication, diffusée à l’origine dans le cadre des discussions du PC-OC sur la 
coopération internationale et l’assistance judiciaire, fait suite à la Conférence informelle des 
Ministres de la Justice de Vilnius du 5 septembre 2024, où le Vice-président du CDPC est 
intervenu, en mettant l’accent sur la coopération internationale et l’assistance judiciaire dans 
le cadre des discussions actuelles relatives à la création du Tribunal spécial pour l’Ukraine. 
Elle reflète la volonté continue du CdE de participer à l’examen des réponses juridiques à 
l’agression contre l’Ukraine. 
 
12. Dates des prochaines réunions 
 
Le CDPC décide de tenir ses prochaines réunions plénières les 17-19 juin 2025 (Strasbourg) 
et les 25-27 novembre 2025 (Strasbourg). La prochaine réunion du Bureau du CDPC aura 
lieu les 28-29 avril 2025 à Vienne. 
  

http://www.euforumrj.org/
http://www.euforumrj.org/
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Mr Mikaël POUTIERS 
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INTELLIGENCE / COMITE SUR 
L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (CAI) 

 _________________________________________________________________________  
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 _________________________________________________________________________  
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 _________________________________________________________________________  
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Head of the Legal Co-operation Unit / Chef de 
l‘Unité de coopération juridique 
Co-Secretary to the CDCJ / Co-secretaire du 
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CONSEIL DE L’EUROPE DE LUTTE CONTRE 
LE TERRORISME (CDCT) 

 _________________________________________________________________________  
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Coordinateur du Conseil de l’Europe pour la lutte 
contre le terrorisme 
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RIGHTS / COMITE DIRECTEUR POUR LES 
DROITS HUMAINS (CDDH) 

 _________________________________________________________________________  
 

Mr Daniel PAP 
Secretary of the CDDH-IA / Secrétaire du CDDH-
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COMITE DE LA CONVENTION SUR LA 
CYBERCRIMINALITE (T-CY) 

 _________________________________________________________________________  
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Direction Générale des droits humains et Etat de Droit (DGI) 
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